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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à 26 ORDENER SNC 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande présentée par 26 ORDENER SNC reçue à la préfecture de région le 21/02/2022 et enregis-
trée sous le numéro 2022/042 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à 26 ORDE-
NER SNC en vue de réaliser à PARIS (75 018), 26, rue Ordener, une opération de restructuration avec extension
d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément
de 3 200 m².

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux 2 850 m² (réhabilitation)
Bureaux                      300 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux      50 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -
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A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

26 ORDENER SNC 
21, rue Clément Marot 
75 008 PARIS 

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-03-31-00004 - ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à 26 ORDENER SNC 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

7



Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00002

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à ACCÈS VALEUR PIERRE  

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-03-31-00002 - ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à ACCÈS VALEUR PIERRE  

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

8



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à ACCÈS VALEUR PIERRE  
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande présentée par ACCÈS VALEUR PIERRE, reçue à la préfecture de région le 22/02/2022 et en-
registrée sous le numéro 2022/045;

Considérant  que le projet fait l’objet d’une cession de droit de commercialité (102 m²) au titre du L.631-7 du
code de la construction et de l’habitation ;

Considérant que le pétitionnaire apporte également en compensation 279,3 m² de bureaux transformés en loge-
ments sociaux situés 9b, rue Labie à Paris 17e ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à ACCÈS VA-
LEUR PIERRE en vue de réaliser à PARIS (75 020), 16 rue d’Artois, une opération de restructuration avec ex-
tension et changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 2 300 m².

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux                       350 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux              1 600 m² (réhabilitation)
Bureaux        300 m² (extension)
Bureaux       50 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

ACCÈS VALEUR PIERRE
167, QUAI DE LA BATAILLE DE STALINGRAD 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à BSREC 1
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande présentée par BSREC 1, reçue à la préfecture de région le 21/02/2022 et enregistrée sous
le numéro 2022/044 ;

Considérant que le projet fait l’objet d’une cession de droit de commercialité, au titre du L.631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, portant sur  760 m² de surfaces de plancher de logement créées par  
transformation d’un immeuble à usage de bureaux situé 98, Quai de la Rapée à Paris 12° ;

Considérant que les surfaces d’artisanat et d’entrepôt bénéficient d’une antériorité d’usage de bureaux justifié 
par le paiement de la taxe annuelle de bureaux et l’existence de baux portant sur des locaux à usage de 
bureaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à BSREC 1 en
vue de réaliser à PARIS (75 012), 47 Rue de Charenton, et 1, 2-4 Passage de la Boule Blanche, une opération
de restructuration avec changement de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de
bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 1 950 m².

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux                 100 m² (réhabilitation)
Bureaux                      30 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux 1 750 m² (changement de destination)
Bureaux      70 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

BSREC 1
4, Ave HOCHE 
75 008 PARIS  

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à AVA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par AVA, reçue à la préfecture de région le 24/02/2022, enregis-
trée sous le numéro 2022/038 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à AVA en vue
de réaliser à SAINT-OUEN-L’AUMONE (95 150), avenue des Gros Chevaux, la réhabilitation par changement de
destination (anciennement parc d’activités) d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 14 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :          11 500 m² (changement de destination)
Bureaux :               2 500 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5     : La présente décision sera notifiée à :

AVA
Zone industrielle Acti sud-Le Chapitre
18 rue Jean Perrin
BP 63665
31 100 TOULOUSE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à DEMATHIEU ET BARD IMMOBILIER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par DEMATHIEU ET BARD IMMOBILIER, reçue à la préfecture de 
région le 22/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/047 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à DEMATHIEU
ET BARD IMMOBILIER en vue de réaliser à CHEVILLY-LARUE (94 550), 50 avenue de la République, la démo-
lition/reconstruction avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 2 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :         1 300 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :            900 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

DEMATHIEU ET BARD IMMOBILIER
17 rue venizelos
BP 302
57 950 MONTIGNY-LES-METZ

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00012

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à PSA AUTOMOBILE SA

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à PSA AUTOMOBILE SA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande d’agrément présentée par  PSA AUTOMOBILE SA, reçue à la préfecture de région le  
23/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/052 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à PSA AUTO-
MOBILE SA en vue de réaliser à VELIZY-VILLACOUBLAY (78 140), route de Gizy, la démolition/reconstruction
avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 8 500 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    3 000 m² (extension)
Locaux d’activités industrielles :            4 900 m² (extension)
Locaux d’activités industrielles :               600 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

PSA AUTOMOBILE SA
2 boulevard de l’Europe
78 300 POISSY

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCCV SEMAVO BEAUREGARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV SEMAVO BEAUREGARD, reçue à la préfecture de région 
le 24/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/054 ;

Considérant  l’impact  du projet  en termes d’artificialisation des  espaces,  le projet  prévoyant  notamment un
nombre important de places de stationnement pour véhicules légers (156 pour un effectif attendu de 120 per-
sonnes) ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV SEMA-
VO BEAUREGARD en vue de réaliser à PERSAN (95 340),ZAC du Chemin Herbu – Lot 10, la construction d’un
ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités techniques d’une surface de plancher totale soumise
à l’agrément de 6 300 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques :          5 200 m² (construction neuve)
Bureaux :             1 100 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : Le nombre de places de stationnement devra être réduit de manière significative. Les espaces exté-
rieurs artificialisés, notamment les espaces de stationnement, devront intégrer une part significative de revête-
ment perméable permettant, au moins pour partie, leur végétalisation. Une part conséquente des toitures des bâ-
timents devra accueillir des panneaux photovoltaïques et/ou être végétalisée.
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Article 5 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 6 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV SEMAVO BEAUREGARD
17 Centre Artisanal de la Mare 2
10 avenue du Fief
95 310 SAINT-OUEN-L’AUMONE

Article 7     : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 8 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de
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transports d�Île-de-France
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IE 064 FLINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  SCI  IE  064  FLINS, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
14/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/033 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI IE 064
FLINS en vue de réaliser à FLINS-SUR-SEINE (78 410), 11 rue des Chevris (phase 3), la construction d’un en-
semble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 11 000 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :            6 000 m² (construction neuve)
Bureaux :                    3 000 m² (construction neuve)
Entrepôts :                    2 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI IE 064 FLINS
68 rue de Villiers
92 300 LEVALLOIS-PERRET

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00018

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IMMO PRO CROISSY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IMMO PRO CROISSY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI IMMO PRO CROISSY, reçue à la préfecture de région le  
07/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/031 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI IMMO
PRO CROISSY en vue de réaliser à CROISSY-BEAUBOURG (77 183), ZAC de Lamirault – Lot LCB1 01, Lami-
rault, la  construction d’un ensemble immobilier à usage principal  de bureaux  d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 5 300 m²..

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :    4 300 m² (construction)
Entrepôts  :                    1 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-03-31-00018 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IMMO PRO CROISSY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

30



Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI IMMO PRO CROISSY
22 rue Vladimir Jankélévitch
77 184 EMMERAINVILLE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI JASMINE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI JASMINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  SCI  JASMINE,  reçue  à  la  préfecture  de  
région le 22/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/049 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI JASMINE
en vue de réaliser à LIMEIL-BREVANNES (94 450), ZAC Ballastière Nord – Lot 3D, rue Paul Valéry, la construc-
tion d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agré-
ment de 3 760 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :         2 300 m² (construction)
Bureaux :         1 460 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI JASMINE
27 rue La Boétie
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00017

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI TAVERNY
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de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI TAVERNY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI TAVERNY, reçue à la préfecture de région le 23/02/2022,  
enregistrée sous le numéro 2022/051 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI TAVER-
NY en vue de réaliser à TAVERNY (95 150),ZAC les Châtaigniers, 1 rue Émile Sehet, la démolition/reconstruc-
tion d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles d’une surface de plancher to-
tale soumise à l’agrément de 4 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :          2 300 m² (construction)
Locaux d’activités industrielles :             300 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :             1 400 m² (construction)
Bureaux :                200 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI TAVERNY
ZAC des Châtaigniers
Rue Emile Sehet
95 150 TAVERNY

Article 6     : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00023

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l�arrêté IDF-2019-07-26-015 du

26/07/2019

accordant à MEGA INVEST

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2019-07-26-015 du 26/07/2019
accordant à MEGA INVEST

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-07-26-015 du 26/07/2019  accordant à MEGA INVEST l’agrément institué  
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par MEGA INVEST, reçue à la 
préfecture de région le 17/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/035 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-07-26-015 du 26/07/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à MEGA INVEST en vue de
réaliser à ARNOUVILLE (95 400), 8 rue du Commandant Marchand, une opération de construction d’un en-
semble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
1 800 m² ».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-07-26-015 du 26/07/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit :

Bureaux :           1 800 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »
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Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2019-07-26-015 du 26/07/2019 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

MEGA INVEST
10 rue du Pressoir
95 400 VILLIERS-LE-BEL 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00024

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l�arrêté IDF-2021-12-21-00022 du

21/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2021-12-21-00022 du 21/12/2021
accordant à SCI LOU

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2021-12-21-00022 du 21/12/2021  accordant à SCI LOU l’agrément institué par  
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par SCI LOU, reçue à  la préfec-
ture de région le 22/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/048 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-12-21-00022 du 21/12/2021 est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI LOU en vue de réaliser à
SAINT-OUEN-L’AUMÔNE (95 310), 7 avenue de La Mare, une opération de réhabilitation avec démolition/re-
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 15 000 m² ».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2021-12-21-00022 du 21/12/2021 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Entrepôts :           8 000 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :           6 300 m² (construction)
Bureaux :              700 m² (démolition/reconstruction)
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Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2021-12-21-00022 du 21/12/2021 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI LOU
27 rue La Boétie
75 008 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00021

ARRÊTÉ N° IDF-2022-
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2022-02-25-00002 du 25/02/2022
accordant à BLUE SELF STOCKAGE FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2022-02-25-00002  du  25/02/2022   accordant  à  BLUE  SELF  STOCKAGE  
FRANCE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par BLUE SELF STOCKAGE 
FRANCE, reçue à la préfecture de région le 11/03/2022, enregistrée sous le numéro 2022/060 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral  IDF-2022-02-25-00002 du 25/02/2022  est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  BLUE SELF STOCKAGE
FRANCE en vue de réaliser à IVRY-SUR-SEINE (94 200), 61 quai Auguste Deshaies / 3 rue Galilée, une opéra-
tion de restructuration avec changement de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal
d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 11 600 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2022-02-25-00002 du 25/02/2022  est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :         9 300 m² (changement de destination)
Entrepôts :         2 300 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »
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Article 3 :  Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2022-02-25-00002 du 25/02/2022  demeurent inchan-
gées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BLUE SELF STOCKAGE FRANCE
34 rue des Pommerets
92 310 SEVRES

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

portant refus d’agrément à 
SH MOISSY

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SH MOISSY, reçue à la préfecture de région le 01/03/2022,  
enregistrée sous le numéro 2022/057 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 010 DCSE IC 248 du 14 décembre 2010 approuvant le Plan de Prévention des  
Risques Technologiques (PPRT) ;

Considérant ce qui suit :

Le présent projet est situé à proximité immédiate de l’établissement Air Liquide France Industrie qui est une Ins-
tallation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), classée SEVESO seuil haut, susceptible de gé-
nérer des risques de type thermique et toxique.

Afin de limiter l’exposition des populations aux conséquences des accidents potentiels et pour maîtriser l’urbani-
sation autour de ce site industriel, un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) a été approuvé
par l’arrêté susvisé. Dans le PPRT, des principes d’interdiction (zone r) et d’autorisation sous conditions (zone B)
sont appliqués à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques et en fonction du type de risques, de leur gravi -
té, de leur probabilité, de leur cinétique et des enjeux.

Le site projeté par la SNC SH MOISSY est implanté pour sa majeure partie (4 bâtiments sur 5) en zone «  r » du
PPRT, qui admet uniquement l’accueil d’activités industrielles compatibles avec celles de l’établissement Air Li-
quide France Industrie. Le PPRT interdit toutes occupations et utilisations du sol à l’exception de celles qui sont
liées directement à l’établissement Air Liquide France Industrie ou à des ICPE compatibles avec les risques tech-
nologiques présentés par cet établissement. Les sous-destinations artisanat et bureau du projet présenté par la
SNC SH MOISSY sont ainsi incompatibles avec le PPRT.
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Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité par SH MOISSY en
vue de réaliser à MOISSY-CRAMAYEL (77 550), avenue Henri Poincaré, une opération de construction d’un en-
semble immobilier à usage principal de locaux d’activités et de bureaux d’une surface de plancher totale soumise
à l’agrément de 18 000 m², est refusé.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à :

SH MOISSY
17 rue Duquesne
69 006 LYON 6ᵉ

Article 3 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 4 : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à LES MANUFACTURES ALAIN DUCASSE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande présentée par LES MANUFACTURES ALAIN DUCASSE, reçue à la préfecture de région le
14/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/034 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à LES MANU-
FACTURES ALAIN DUCASSE en vue de réaliser à PARIS (75 020), 25 Rue des Grands Champs, une opération
de restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités techniques,
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 1 300 m²..

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques 1 100 m² (réhabilitation)
Locaux d’activités techniques                    100 m² (démolition-reconstruction)
Locaux d’activités techniques    100 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

LES MANUFACTURES ALAIN DUCASSE
Immeuble bord de Seine
3, espace du Foncet
92 441 ISSY LES MOULINEAUX CEDEX

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SAINT GOBAIN RECHERCHE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SAINT GOBAIN RECHERCHE, reçue à la préfecture de région le 
24/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/053 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SAINT GO-
BAIN RECHERCHE, en vue de réaliser à AUBERVILLIERS (93 330), 39 Quai Lucien Lefranc, une opération de
restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal d’activités scientifiques et de bureaux,
d’une surface de plancher totale de 6 450 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     4 400 m² (extension)
Locaux d’activités scientifiques :         50 m² (démolition-reconstruction)
Locaux d’activités scientifiques :    2 000 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

SAINT GOBAIN RECHERCHE
39,  Quai Lucien Lefranc 
BP 135 
93 303 AUBERVILLIERS CEDEX 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI DÉFENSE ÉTOILE  
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande d’agrément  présentée  par  SCI  DÉFENSE ÉTOILE,  reçue  à  la  préfecture  de  région  le  
21/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/043 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI DÉ-
FENSE ÉTOILE , en vue de réaliser à PUTEAUX (92 800), 76 route de la Demi-Lune une opération de création
par changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’enseignement, d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 8 600 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’enseignement :   8 600 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle   4   : La présente décision sera notifiée à :

SCI DÉFENSE ÉTOILE
1, Bd Haussmann 
75 009 PARIS 

Article   5   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI DÉFENSE VENDÔME 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI DÉFENSE VENDÔME, reçue à la préfecture de région le  
21/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/040 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  SCI DÉ-
FENSE VENDÔME, en vue de réaliser à PUTEAUX (92 800), 76 route de la Demi-Lune une opération de créa-
tion par changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’enseignement, d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 5 500 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’enseignement :   5 500 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle   4   : La présente décision sera notifiée à :

SCI DÉFENSE VENDÔME
1, Bd Haussmann 
75 009 PARIS 

Article   5   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IE073 STAINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par SCI  IE073  STAINS, reçue  à  la  préfecture  de  région  le  
23/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/050 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI IE073
STAINS, en vue de réaliser à STAINS (93 072), 10 avenue de Stalingrad / Chemin de Saint Léger, une opération
de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles, d’une surface de
plancher totale de 3 900 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :    2 000 m² (construction)
Bureaux :     1 400 m² (construction)
Entrepôts :       500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

SCI IE073 STAINS
68, rue de Villiers 
92 300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

modifiant l’arrêté IDF-2019-11-18-007 du 18/11/2019
accordant à IMMOFI BEAUGRENELLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-11-18-007 du 18/11/2019  accordant à IMMOFI BEAUGRENELLE  l’agré-
ment institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification de la destination des locaux et des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée 
par IMMOFI BEAUGRENELLE, reçue à la préfecture de région le 21/02/2022 et enregistrée sous le nu-
méro 2022/041 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article   P  remier   : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-11-18-007 du 18/11/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à IMMOFI BEAUGRENELLE en
vue de réaliser à PARIS (75 015), 22, rue du Théâtre, une opération de changement de destination avec exten-
sion d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’enseignement, d’une surface de plancher totale sou-
mise à l’agrément de 2 000 m²».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-11-18-007 du 18/11/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’enseignement,            1 550 m² (changement de destination)
Locaux d’enseignement,               450 m² (extension de locaux)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »
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Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2019-11-18-007 du 18/11/2019 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

IMMOFI BEAUGRENELLE
1, t Ave Jacqueline Auriol
33 700 MÉRIGNAC

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-03-31-00022

ARRÊTÉ N° IDF-2022-
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2020-05-29-015 du 29/05/2020 
accordant à SCI DYNAPTIM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-05-29-015 du 29/05/2020 accordant à SCI DYNAPTIM l’agrément institué 
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par SCI DYNAPTIM, reçue à la 
préfecture de région le 25/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/046 ;

Considérant que le projet a déjà fait l’objet, d’une part, d’une cession de droit de commercialité au titre de l’ar -
ticle L.631-7 du Code de la construction et de l’habitation, d’autre part de compensations en logements au titre de
l’agrément ;
 
Considérant que les évolutions du projet visent à diminuer la création de surfaces supplémentaires de bureaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2020-05-29-015 du 29/05/2020 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI DYNAPTIM, en  vue de
réaliser à PARIS (75 009) 18, rue Gaudot de Mauroy, une opération de restructuration avec extension et change-
ment de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 4 350 m²».
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Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2020-05-29-015 du 29/05/2020 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :           1 420 m² (réhabilitation)
Bureaux :              300 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :           2 100 m² (changement de destination)
Bureaux :              530 m² (extension de locaux)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2020-05-29-015 du 29/05/2020 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

DYNAPTIM
C/O SWISS LIFE ASSET MANAGERS FRANCE
153, rue Saint-Honoré
75 001 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

modifiant l’arrêté IDF-2021-08-26-00014 du 26/08/2021
accordant à SCI CAPUCINES 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2021-08-26-00014 du 26/08/2021  accordant à SCI CAPUCINES  l’agrément insti-
tué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification du bénéficiaire de l’arrêté susvisé, présentée par SCI CAPUCINES et GECI-
TER, reçue à la préfecture de région le 28/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/056 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-08-26-00014 du 26/08/2021 est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé  conjointement à  SCI CAPU-
CINES et GECITER en vue de réaliser à  PARIS (75 002),  35 Boulevard des Capucines, une opération de re-
structuration avec changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 16 100 m²».

Article 2 :  Les dispositions des articles 2 et 3 de l’arrêté  IDF-2021-08-26-00014 du 26/08/2021 demeurent in-
changées.

Article   3   : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle   4   : La présente décision sera notifiée à :

SCI CAPUCINES 
16, rue des Capucines 
75 002 PARIS 

Article   5   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   6   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2021-08-26-00018 du 26/08/2021
accordant à AREEF.TEMPLE 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2021-08-26-00018 du 26/08/2021 accordant à AREEF.TEMPLE l’agrément insti-
tué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par AREEF.TEMPLE, reçue à la 
préfecture de région le 25/02/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/055 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-08-26-00018 du 26/08/2021 est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à AREEF.TEMPLE, en vue de
réaliser à PARIS (75 003), 106 rue du Temple, une opération de restructuration avec extension et changement
de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise
à l’agrément de 7 700 m²».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral  IDF-2021-08-26-00018 du 26/08/2021 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :           3 850 m² (réhabilitation)
Bureaux :           2 650 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :           1 170 m² (extension de locaux)
Bureaux :                30 m² (changement de destination)

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-03-31-00020 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l�arrêté IDF-2021-08-26-00018 du 26/08/2021

accordant à AREEF.TEMPLE 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

75



Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2021-08-26-00018 du 26/08/2021 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

AREEF.TEMPLE
27-29, rue de Bassano
75 008 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

renouvelant l’agrément accordé à CLICHY URBAN OSMOSE
au titre de l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-12-22-012 du 22/12/2020  accordant à  CLICHY URBAN OSMOSE l’agré-
ment institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme, devenu caduc ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée par CLICHY URBAN OSMOSE, reçue à la pré-
fecture de région le 18/02/2022, enregistrée sous le numéro 2022/037 ;

Considérant  que le  projet,  mixte,  prévoit  également  5 590 m²  de  foyer/hébergement  et  2 110 m²  de  com-
merces ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’arrêté préfectoral IDF-2020-12-22-012 du 22/12/2020 accordant l’agrément prévu par les ar-
ticles susvisés du code de l’urbanisme à CLICHY URBAN OSMOSE en vue de réaliser à CLICHY (92 110), 130
à 136 rue Martre, 12 à 14 rue Léon Blum, 13 rue Gabriel Péri, une opération de construction d’un ensemble im-
mobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 6 800 m², est
renouvelé.

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :           6 800 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
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éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

CLICHY URBAN OSMOSE
20-24
20, Avenue de Canteranne
33 600 PESSAC 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 31/03/2022
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